
Le site retenu pour la construction de la nouvelle salle de 
convivialité se trouve à la rencontre des deux principales 
îles qui formèrent jadis le territoire de la commune indraise 
sur la rive Nord de la Loire : Basse Indre et Haute Indre, 
laissant la troisième île sur la rive Sud : Indret. Cette frange 
de la commune, il y a peu encore marquée par l’activité 
industrielle, est en pleine reconversion : déconstruction du 
site industriel de la Soferti, création d’un îlot d’habitats en 
rive de Loire. Au bout de la rue des Chaintres, la salle de 
convivialité doit offrir une nouvelle dignité à un paysage 
durablement marqué par la zone artisanale des Savonnières. 
A l’extrémité de la rue des Chaintres, le terrain d’accueil du 
projet est en promontoire sur un grand paysage marqué à 
la fois par des haies bocagères et une végétation de zone 
humide : une île… 

L’idée génératrice du projet est de créer une architecture 
douce qui vienne se caler sur la rive Est du site en regard 
du grand paysage au Nord-Est. Ainsi posé sur cette rive, 
le nouvel équipement bénéficie d’une exposition Sud et 
Ouest, tout en apparaissant élégamment à travers les 
arbres d’alignement de la rue Joseph Tahet. La salle de 
Convivialité est accessible depuis la rue Joseph Tahet par 
un cheminement doux réservé aux cyclistes, aux piétons, 
aux passagers du bus 81 dont l’arrêt est proche. Pour 
les automobilistes, la salle est accessible depuis la rue 
des Chaintres. La topographie du site est remodelée pour 
redescendre doucement vers le paysage naturel. Une noue 
en creux détache une île en surplomb sur le paysage à 
l’angle Nord-Est. L’écriture architecturale se doit de révéler 
la convivialité intérieure du nouvel équipement. Dès la rue 
Joseph Tahet, la personalité et la  générosité de la salle de 

convivialité s’exprime. Le volume de béton nécessaire aux 
fonctions abritées est finement ciselé d’un motif floral en 
creux évoquant les belles étoffes des jours de fêtes. Revêtu 
d’une couverture végétalisée, la salle de convivialité restitue 
au sol la surface qu’elle lui a emprunté. Volume sculpté et 
béton matricé lui conférent son statut d’équipement public 
dans le paysage du quartier. 

A l’intérieur, le volume de la salle de convivialité, complété 
de ses deux alcôves, est sculpté pour cadrer des vues sur le 
paysage, aller chercher la lumière ou s’en protéger, créer des 
ambiances contrastées, mais toujours chaleureuses, offrant 
une multiplicité de convivialités possibles. 
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